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quels demeuraient au nord et nord-ouest de l'Etat de New-
York, ayant un gouvernement régulier et (les coutumes appro-
chant de notre civilisation.

A partir de 1637 jusqu'à 1651, les sauvages inscrits aux re-
gistres de l'église des Trois-Rivières sont, en grande majorité,
des Attikamègues; ensuite les Algonquins, un certain nombre
de Montagnais et même de Nipissiriniens. Après 1652, les Al-
gonquins s'y retrouvent presque seuls. Vers 1675-9 de rares
Attikamègues y paraissent.

Le chef Capitanal, des Trois-Rivières, persuada Champlain,
en 1633-34, de construire un fort en ce lieu, et le 4 juillet suivant,
les travaux commencèrent, mais le brave chef ne les vit pas se
terminer, car il mourut vers la fin de l'été, quelque part sur la
rive sud du fleuve où il conduisait une troupe de chasseurs. On
l'enterra aux Trois-Rivières avec autant de pompe que pos-
sible.

Le Père Paul Le Jeune, qui était aux Trois-Rivières l'hiver
de 1634-1635, écrivait le 27 janvier: " Un sauvage me vint ap-
prendre aujourd'hui un secret bien connu des Algonquins, mais
non pas des Montagnais; il me dit que si quelqu'un de nos
Français voulait l'accompagner, il s'en irait pêcher sous la glace
d'un grand étang, (1) placé à quelque cinq mille pas au delà de
la grande rivière, vis-à-vis de notre habitation. Il y alla en effet
et rapporta quelques poissons, ce qui consola fort nos Français,
car ils peuvent maintenant, au plus fort des glaces, tendre des
rets dans cet étang. J'ai vu cette pêche; voici comment ils
s'y comportent: ils font à grands coups de hache un trou assez
grandelet dans la glace de l'étang; ils en font d'autres plus pe-
tits, d'espaces en espaces, et avec des perches ils passent une
ficelle de trous en trous par-dessous la glace; cette ficelle, aussi
longue que les rets qu'on veut tendre, se va arrêter au dernier
trou, par lequel on tire, et on étend dedans l'eau toute la ret qui
lui est atachée. Voilà comme on tend les filets pour la première
fois. Quand on les veut visiter, il est fort aisé, car on les retire

(1) Le lac Saint-Paul.


